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Les prochaines élections municipales auront lieu, si rien ne
change, les 18 et 25 Juin 1995. Ce bulletin est donc très
certainement le dernier avant le renouvellement du conseil

municipal.

Depuis 12 années, j'ai le plaisir de conduire l'équipe
municipal. L'heure du bilan est maintenant aüivée.

'-«!Ci

M 'I Ps-»s?0h,

-U- u,
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1. BATIMENTS COMMUNAUX

A l'église: Remise à neuf du clocher, réparation des
contreforts, des vitres et pose de grillages de protection.
Installation d'un chauffage infirarouge.

A la mairie: Aménagement d'une mairie comprenant une
pièce secrétariat, une salle d'attente, une salle de réunion pour le
conseil municipal. En 1983, il n'y avait pas de local pour la mairie.

A l'école: Remise à neuf complète. Isolation des murs,
remplacement des fenêtres, pose d'un faux plafond, éclairage,
chauffage électrique à accumulation automatique, fermeture du
préau, réfection des sanitaires, achat d'un tableau moderne et
d'armoires.

EDITORIAL

DU

MAIRE

Logements: Achat par la commune de la maison située à
l'angle de la rue du haut et de la rue de Saint-Sauflieu, louée
actuellement 1500 F par mois.
Aménagement d'un appartement au-dessus de la mairie loué
actuellement 930 F par mois.

Salle des fetes: Aménagement de la salle achetée à
l'Association Familiale (voir l'article page 12)



2. VOIRIE-ENVIRONNEMENT

- Goudronnage et bordurage des rues de l'église, de Saint-
Sauflieu, du haut, d'Amiens, de Rumigny, d'Estrées sur Noye et de
la rue principale.

- Goudronnage de la voie coünunale reliant Grattepanche à
Estrées sur Noye.

- Début 1995, mnénagement de la voie communale reliant
Grattepanche à Sains en Amiénois.

- Paysagement de la mare et de la place, suppression des
ruines et achat du terrain à l'angle de la rue du haut et de la me
principale

- Aménagement du cimetière.
- Mise en valeur des larris.

- Edification d'un monument auxmorts.

4. LES PROJETS

Il reste, bien sûr, toujours des projets à réaliser. Certains
sont déjà programmés, comme l'aménagement de la place de
l'église et du terrain situé rue principale; d'autres seraient
souhaitables comme le bordurage restant, l'aménagement des
trottoirs, l'établissement d'un plmi d'occupation des sols. Il faudrait
également continuer la remise en valeur de l'église et des 1mÏis. Le
conseil municipal aura encore du travail pour de nombreuses
amiées.

Paüni tous ces projets, il en est un qui me tient à coeur c'est
la constÏuction ou l'mnénagement de logements locatifs. Il est
regrettable de laisser partir les jeunes de Grattepanche alors qu'ils
souhaitent rester dans leur village. Malheureusement, notre
commune est pauvre, les seuls revenus sont les impôts locaux très
élevés et la dotation de l'Etat (DGF). La réfoüne de la fiscalité des
collectivités locales n'est toujours pas en voie de réalisation et les
intercommunalités naissantes n'ont fait que de rassembler les riches
d'un côté et les pauvres de l'autre. C'est un travail qui dépasse le
cadre de la commune. Ce problème déjà posé à Monsieur le Préfet
n'a pas pour l'instmÏt trouvé de solution.

3. ADMINISTRATION

- Création d'un syndicat scolaire avec la comrnune de
Rumigny qui a permis de maintenir l'école au village. La classe de
Grattepanche devait être supprimée à la rentrée 1984.

- Informatisation de la gestion communale dès 1988.
- Etablissement d'un périmètre constructible, première étape

vers le plan d'occupation des sols.
- Mise en route d'un remembrement (voir article page 6)
- Baisse des taux d'imposition des taxes locales:

Taxe d'habitation de 22,42% àl 7%, soit une diminution de 24%
Taxe sur le bâti de 19,15% à 16,61%, soit une diminution de 13%

Ces deux taxes étaient les plus élevées par rapport à la
moyenne départementale (voir l'article sur le bulletin de 1993).

Je pense que nous avons rempli le contrat qui nous avait
permis d'obtenir vos suffrages en 1983 et en 1989.

En remerciant tous ceux qui de près ou de loin nous ont
aidés au cours de ces 12 années, je vous souhaite de joyeuses fêtes
de fin d'année et une bonne année 1995.

HANIN J.C



Depuis la pamtion du denier bulletin, le Conseil Municipal s'est réuni les 27
décembre 1993, 10 janvier, 29 mars, 05 avril, 05 mai, 28 juin et 11 octobre
1994. Les points suivants ont été évoqués:

1. VOTE DES TAUX DES TAXES LOC.ÀLES

A l'unanimité, les Conseillers ont décidé de reconduire pour 1994 les
mêmes taux que l'année précédente, à savoir:

j

14 ?-?'?

2. COMPTE ADMINISTRÀTIF 1993 i .!-'.?

?

Le Compte Administratif, résultat de l'exercice 1993, a été adopté à
l'unanimité.

P-
j

Les travaux en cours en 1993 non soldés au 31 décembre de la

même année et reportés en 1994 sont les suivants:

- Achat d'un logiciel de comptabilité informatique
- Aménagement de la Place de l'Eglise
- Aménagement de la Salle des Fêtes
- Aménagement de la Route de Sains
- Plantations diverses

- Expropriation/Parcelle AJ3. 15

13 000 F.

5 000 F.

439 674 F.

46 000 F.

7 745 F.

78 566 F.

?

3. BUDGET PRIMITIF 1994
??%:-'

?

Le Budget Primitif 1994 a été adopté à l'unanimité.
SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Denrées et fournitures

Frais de personnel
Impôts et taxes
Travaux et services extérieurs

Charges intercommunales
Subventions

Frais de gestion générale
Frais financiers (Empmnts)
Prélèv. pour investissement

TOTAL

RECETTES

Produits domaniaux

Recouvrements-Subventions

Dotations de l'Etat

Impôts indirects
Contributions directes

TOT,ÀL

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

Remboursement d'empmnts
Acquisitions de biens
Travaux

TOTAL

RECETTES

jl

12 000 F.

140 000 F.

4 000 F.

69 523 F.

231672 F.

11800F.

76 300 F.

32 816 F.

70 268 F.

648 379 F.

35 529 F.

51000F.

262 522 F.

5 600 F,

293 728 F.

648 379 F.

48 268 F.

51000F.

86 000 F.

344 872 F.

Subventions

Prélèv. sur recettes de fonct.

Participations aux travaux
Empmnts

TOT,=(L

140 000 F.

91 272 F.

13 600 F.

100 000 F.

344 872 F.

LE CONSEIL MUNICIPÀL

TAXES %1993 %1994

Habitation ï"j,oo 17,00
Foncier bâti 16 61 16,61
Foncier non bâti 40,99 40,99
Professionnelle 9,20 9,20

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Recettes 764 360 56 ' Recettes 506 464 52

Dépenses 702 630 73 Dépenses 117 765,23
Excédent 61 729,73 Excédent 388 699,29



Les travaux d'investissement suivants ont été prévus au Budget
Primitif 1994:

- Aménagement de la Salle des Fêtes
- Matériel pour la Salle des Fêtes
- Acquisition de la Salle à l'Association "Familles Rurales"
- Travaux à l'Eglise
- Elargissement de chemins mraux

10 000 F.

40 000 F.

??OOOF.

56 000 F.

20 000 F.

Le Syndicat d'Alimentation en Eau Potable est administré par une
assemblée composée de deux délégués de chaque Commune élus par le
Conseil Municioal.

Pour Grattepanche, siègent MM. Buquet René (Président du
Syndicat) et Mercier René.

5.2 - SIVOM de Boyes

Le Conseil Municipal émet un avis favorable au retrait des
Cornmunes de Cottenchy, Dornmartin et Fouencamps dudit Syndicat sous
réserve d'un accord financier réglant le problème du remboursement des
empmnts en cours. Ces trois Cornmunes ont rejoint le District du Val de
Noye. Notre Comrnune est membre du SIVOM de Boves pour la Section
"Voirie".

p

rb???

4. BUDGET SUPPLEMENTAIRE W

Le Budget Supplémentaire 1994 a été adopté à l'unanimité.

5.3 - SIVOM d'Ailly sur Noye
Dans le cadre des Lois sur l'Ïntercomrnunalité, le SIVOM d'Ailly sur

Noye s'est transformé en District du Val de Noye en gardant toutes ses
compétences.

La Commune de Grattepanche était adhérente aux Sections "Aide
sociale", "Collège", "Collecte des ordures ménagères" et "Déchetterie". Afin
de continuer à bénéficier de ces prestations, il a été nécessaire de passer une
convention avec le District pour l'année 1994.

Les travaux d'investissement nouveaux suivants ont été prévus au
Budget Supplémentaire 1994 (les autres travaux ayant déjà été prévus dans
les Restes à Réaliser). La programmation desdits travaux a été adoptée à la
majorité.

- Aménagement de la Salle des Fêtes
- Matériel pour la Salle des Fêtes
- Réparation de la toiture du bâtiment Mairie
- Travaux aux souterrains

- Achat d'un télécopieur

4 000 F.

4 500 F.

7 000 F.

4 500 F.

4 000 F.

Texte de la Conyention

"Entre Monsieur Jean-Marie Ricard, Président du District du Val de Noye, agissant en
vertu d'une délibération du Conseil de District en date du 11 Mars 1994;
Et la Commune de Grattepanche, représentée par son Maire, Monsieur Hanin Jean-
Claude;
Vu la Loi du 06/02/92 sur l'Administration Territoriale de la République;
Vu les arrêtés de Monsieur le Préfet de la Somme en date du 25/l l/93 fixant le périmètre
et en date du 21/12/93 portant création du District du Val de Noye;
Considérant que le SIVOM d'Ailly sur Noye a transféré l'ensemble de ses compétences au
District du Val de Noye à compter du 01/01/94 et que l'ensemble des 34 CoÏÏununes n'est
pas repris au sein de cette nouvelle structure;
Considérant que lesdites Communes souhaitent continuer à bénéficier des services rendus
à différents titres et compte tenu de l'impossibilité juridique pour celles-ci d'adhérer à
deux organismes intensommunaux exerçant les mêmes compétences;
Vu l'accord du Conseil de District émis lors du vote du B.P. 94 à maintenir les services
auprès des Communes hors-District;
Il a été convenu ce qui suit:

5. DELIBERATIONS DIVERSES aJ

5a - Syndicat d'Alimentation en Eau Potable
Le Conseil Municipal a accepté à l'unanimité l'adhésion de la

Commune de Saint-Sauflieu. Le Syndicat se compose maintenant de 8
Communes:

Grattepanche (lieu de captage de l'eau), Oresmaux et Flers sur Noye (où se
trouvent 2 châteaux d'eau), Essertaux, Rogy, Fransures, Monsures et Saint-
Sauflieu.

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT l l

Recettes 96 945 F. Recettes 600 220-'É.
Dépenses 56 945 F. Dépenses - 640 220 F.



Article ler: La Commune de Grattepanche, représentée par son Maire dûment habilité,
bénificiera des prestations de services dispensées par le District dans les mêmes
conditions que l'ancien SIVOM sur les critères adoptés-au B.P. 94.
?: La Commune procède au versement des contributions volontaires dues envers
le District au titre des prestations de services rendues dans le cadre de ladite convention.
Il en résulte que, pour l'exercice 94, elle s'acquitera de sa participation en accord avec M.
le Percepteur."

- Entretien de patrimoine
- Entretien d'espaces verts
- Aide aux employés communaux
La Commune versera, à ce titre, une cotisation annuelle de cinq cents francs."

5.6 - Déplacement du Chemin de l'Ecole

Le coût 1994 pour notre Commune s'élève à 66 096 F.
Texte de la Délibération

- Aide Sociale

- Collège
- Ord. Ménagères-Verre
- Déchetterie

5.4 - Convention Eclairage Public

Texte de la Délibération

2187F.

16 524 F.

41310F.

6 075 F.

"Monsieur Bocquet Jean-Marie informe les Conseillers de son souhait d'aoquérir une
parcelle située à côté de sa propriété mais séparée par le Chemin de l'Ecole.
Il demande donc au Conseil Municipal l'autorisation de déplacer ce chemin à la limite
opposée de la nouvelle parcelle.
kprès en avoir délibéré, les Conseillers sont favorables à ce déplacement (8 voix pour et l
abstention) sous réserve que:
l) Le nouveau chemin soit aménagé comme il l'est actuellement (Tout-venant et gravillon
rose)-
2) La largeur soit respectée.
3) Qu'un accord écrit de Monsieur Decroix Jean-Erick approuvant le tracé du nouveau
chemin soit déposé en Mairie.

0

0

0

0

"Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal a décidé:
De souscrire, avec effet au ler Janvier 1994, au contrat d'entretien des installations
d'éclairage public de la Commune proposé par le SI.E.R. Sud Amiénois.
D'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre la Commune
et le S.I.E.R. Sud Amiénois.

D'inscrire chaque année les crédits nécessaires au paiement de la redevance annuelle
au budget de la Commune.
De donner pouvoir à Monsieur le Maire pour régler chaque année la redevance due au
S.I.E.R."

5.s - Association du Canton de Boves pour l'Ïnsertion
Cette association est régie par la Loi du ler Juillet 1901 et a pour

but de rechercher toutes les possibilités de mise en oeuvre d'actions visant à
remédier au problème du chômage et à développer toutes forrnes de
solidarité, notamment par la recherche de travaux de proximité. Son siège
social est fixé à Remiencourt.

5.7 - Route de Grattepanche à Sains en Amiénois (v.c. 331)

Textes des Délibérations

a)aaüonsieur le Maire informe se Conseil Municipal que les négociations COnCernant
l'expropriation nécessaire aux travaux d'élargissement et de reprofilage de la voie
communale no 331 reliant Sains en Amiénois à Grattepanche, peuvent être effectuées
par la Direction des Services Fiscaux de la Somme. Une convention sera passée à ce
sujet entre la CoÏnmune de Grattepanche et lesdits services.
Après en avoir délibéré, les Conseillers:
l) Autorisent la Direction des Services Fiscaux de la Somme à poursuivre pour son
compte l'opération en vue des acquisitions foncières nécessaires aux travaux précités.
2) Autorisent Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette
opération.
3) Autorisent le versement, sur le compte de Monsieur le Directeur des Services
Fiscaux de la Sornme, de la rémunération prévue par l'article 9 du Décrêt no 67.560
du 12 Juillet 1967, soit 1,25 %."

Texte de la Délibération

"Monsieuj le Maire, après avoir recueilli l'avis de son Conseil Municipal, adhère à
l'action mise en oeuvre par l'Association du Canton de Boves pour l'ïnsertion proposant
une mise à la disposition de la Commune de personnes en contrat C.E.S. pour mener
divers travaux de type:

(2) "Vu la délibération précédente;
Considérant qu'il est nécessaire de verser auxdits services la somme correspondant à
ces acquisitions avant le début des négociations;
Considérant que ladite somme est prise en charge par le SIVOM de Boves et sera
remboursée à la Commune;



Le Conseil Municipal d&ide de créer un programme d'investissement intitulé
"Aménagement de la Voie Communale no 331", en équilibre budgétaire, en dépense
au compte 233-39 et en ra:ette au compte 1054, pour une sornme de quarante cinq
mille francs."

M. CORNIQUET Michel (Conty)
M. GLORIEUX Etienne (Sains en Amiénois)

Suppléants: M. ROUSSEL Marcel (Grattepanche)
M. VASSEUR René (Rumigny)

O "Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de l'avancement du dossier qui
concerne l'aménagement de la voie communale reliant Grattepanche à Sains en
AÏniénois. Tous les propriétaires ont signé les promesses de vente à l'exception de
Madame Leleu qui réside à Sains en Arniénois.
Malgré ce refiis, il a été décidé de réaliser les travaux, le bas-côté correspondant à la
parcelle de Madame Leleu n'étant pas aménagé en même temps que la route."

- De 3 propriétaires de biens fonciers et de 2 suppléants élus par
le Conseil Municipal.

Ont été élus:

Madame LELEU est la seule personne à n'avoir pas voulu signer la
promesse de vente qui lui a été présentée par les Sevices Fiscaux chargés
des négociations. Elle justifie son refus par un litige qu'elle aurait avec la
Commune de Sains en Amiénois.

Je suis allé voir Madame LELEU afin de lui expliquer que son refus
risquait de pénaliser les habitants de Grattepanche, Oresmaux, Essertaux...,
mais tous mes arguments n'ont pas réussi à entamer son obstination, bien au
contraire; dernièrement, Madame LELEU a contesté la façon dont lui a été
notifiée l'enquête d'utilité publique parcellaire (elle a signé la lettre
recommandée avec accusé de réception à la place de son mari). Espérons
que l'opposition d'une personne ne retardera pas davantage l'exécution des
travaux prévus au début de l'année 1995.

J-C. H.

Titulaires: M. VASSEUR Jean-Louis (Rumigny)
M. POCHOLLE Henri (Grattepanche)
M. NAVARRE André (Grattepanche)

Suppléants: M. NAVARRE Daniel (Grattepanche)
M. JORON Jean (Oresmaux)

Nota: Pour élire les délégués du conseil Municipal, un appel de
candidature a été effectué par voie de presse et individuellement auprès de
tous les propriétaires de plus de 5 hectares. 9 candidatures ont été
présentées le jour du vote.

- D'une personne qualifiée en matière de protection de la nature
désignée par Monsieur le Préfet. Il s'agit de M. CORNIQUET Gilbert
(Conty)

5.8 - Remembrement

Les opérations de remembrement sur le Territoire de notre
Commune sont normalement programmées pour 1995. A ce jour, la
Commission Communale d'Aménagement Foncier est mise en place. Elle se
compose:

- D'un juge du Tribunal d'Ïnstance, Président de la Commission.

- Du Maire de la Commune et d'un Conseiller délégué par le
Conseil Municipal (M. NAVARRE Jean-Claude a été désigné le 1 l/l O/94)-

- D 'un délégué du Directeur des Sevices Fiscaux de la Somme.

Une réunion de la Cornmission du Conseil Municipal composée de
MM. HANIN Jean-Claude, NAVARRE Jean-Claude, NAVARRE Maurice,
BUQUET René et Mme POCHOLLE Marie-Madeleine s'est tenue le
17/10/94 afin de déterminer les points importants qui seront présentés à la
prochaine réunion du Conseil Municipal (Parcelles à remembrer, Périmètre
du village, Réserves foncières, etc...)

- De 3 exploitants, propriétaires ou preneurs en place, exerçant
dans la Commune et 2 suppléants, désignés par la Chambre d'Agriculture le
27/06/94.

Titulaires: M. GUIDE Lucien (Rumigny)

Le Maire et le délégué du Conseil Municipal doivent pouvoir
prendre position au sein de la Commission Communale d'Arnénagement
Foncier, conformément au vœu de la majorité du Conseil Municipal.



INTERCOMMUNÀLITE
* Compétences facultatives

Les compétences de voirie et d'aide ménagère seront reprises par la Communauté de
Communes en cas de dissolution du SIVOM de Boves.

4. Régime fiscal
La Communauté de Communes accepte la fiscalité directe additionnqlle avec un taux
propre pour les quatre impôts directs locaux. Elle adopte la taxe professionnelle de zone.
Les autres dispositions statutaires sont acceptées."

Deux arrêtés de Monsieur le Préfet des 27 et

31 DéceÏnbre 1993 ont fixé le périmètre et créent
la Communauté de Comunes qui est devenue
opérationnelle le 1" Janvier 1994.

Comme nous l'avons rapporté dans les
précédents bulletins (depuis 1992), notre Commune,
par l'intermédiaire de son représentant, a très
largement contribué à la mise en place de cette
intercomÏnunalité et ce jusqu'à la réunion du
15/09/1993 qui s'est déroulée à Grattepanche.

DéceÏnbre 93: Pas de réunion.

Janvier 94 i Pas de réunion.

Février 94 i Pas de réunion.

Mars 94 : Pas de réunion.

Avril 94 i Les Délegués se sont réunis
(pour Grattepanche, il s'agit de MH. HANÏN Jean-
Claude et NAVARRE Maurice) pour élire le bureau
plus de 3 mois apràs la création de la Conanunauté
de ComÏnunes. Deux candidats se présentent pour le
poste de PÏés'identi

1. Monsieur DELECOLLE François, MaiÏe de
RuÏnigny et p'ionn'ier de cette intercommunalité
(l'intercomunalité de base Grattepanche, Rumigny
et Hébécourt a été mise en place avant le 8 Août
1992, date fixée par la Loi) .

2. Monsieur DEMOTiTiÏENS Henri, Maire de

Saint-Sauflieu, député suppléant, qui a toujours
contesté le bien fondé des Lois de

l'intercomÏnunalité. La Commune de Saint-Sauflieu

nous a rejoint après la date du 8 Août 1992.

Par délibération du 09/11/1993, le Conseil
Municipal a approuvé les statuts de la Communauté
de Coüuuunes du Sud AÏniénois (Estrées sur Noye,
Grattepanche, Hébécourt, Remiencourt, Rumigny et
Saint-8aiif 14 eu) .

"Vu la Loi d'orientation du 06/02/92 relative à l'Administration Territoriale de la

République et notamment ses articles 68 et 71 ;
Vu la délibération de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale
de la Somme décidant d'accepter les propositions des Coüununes visant à la création d'un
établissement public de coopération intercommunale (Communauté de Communes);
Vu les critères définis par la Loi précitée et la circulaire ministérielle du 12 Mai 1992
destinés à apprécier la concordance des propositions des CoÏnmunes entre elles et la
cohérence avec d'autres projets de structures intercommunales;
Vu le projet de statuts élaboré;
Le Conseil Municipal sollicite de la Commission Départementale Intercommunale,
l'acceptation en l'état du projet de création d'une Communauté de Communes en vue de
l'inscription du périmètre au schéma départemental de la Coopération Intercommunale.
L'accord de l'Assemblée Communale est donné sur les points suivants:
1. Régime juridique de la structure à mettre en place: COMMUNAUTE DE
COfflS.

2. Périmètre: 6 Communes (Estrées sur Noye, Grattepanche, Hébécourt, Remiencourt,
Rumigny et Saint-Sauflieu)
3. Compétences exercées:

* Compétences obligatoires
- Développement économique

. Création et aménagement de zones économiques comprenant des entreprises non
polluantes et non bruyantes.

. Toute nouvelle implantation d'entreprise relève de la compétence de la
Communauté de Cornmunes.

- Aménagement de l'espace
. Promotion de l'habitat locatif

. Aide aux Communes pour la réalisation ou la modification de leur p.o.s. en
intégrant les problèmes de la Communauté.

* Compétences optionnelles
- Protection, mise en valeur de l'environnement et amélioration du cadre de vie,

notamment:

. Collecte de déchets. Cette compétence doit être en conformité avec le schéma
départemental en cours de réalisation.

. Investissement, entretien et fonctionnement d'équipements communs, culturels et
sportifs et d'équipements communs d'enseignements préélémentaire et élémentaire. Monsieur DEMOTiÏiÏE'NS a eté elu President.



Pour le poste de Vice-pÏ4sident, deux
candidats se sont présentési Monsieur DELECOLLE
Monsieur JARDE Olivier, Maire de Remiencourt
Conseiller Géneral.

et

et

Monsieur JARDE a ete élu Vice-pîésident-P

Monsieur GAR'NÏER Denis, seul candidat, fut
élu 2' Vice-pîésident.

Suite

Municipaux
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élections, les Conseils

et de Grattepanche ont

Rumigny 51ivo;«e
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Election du bureau
de la communauté du Sud Amiénois

les délégués des six aucune responsabilité dans le
communes qui composent la bureau et qu'il demeurerait
conmnunau! d9 CO]ÏununeS Bi?pl6 ?B?])yB d'p (()HgBil
du Sud Arnsénoss ont elu leur cormnunautaire.
bureau. Selon les statuts de Pour le poste de deuxième
Ceîîe CO]mmunauté, le k)u.reau yi(B-présiadent, c'esî Denis
se cornpose de six rneÏnbres Garnîer, ?B1(B (pBB1y(3Bp,-B'yH-
représentant chacun une Noye, a ete élu au poste de
COrnÏnune. Le COnSell COn[unu- BB(y(§i3iyB. lBB dBHz-dByHiBzB
nautaire est formé des déléH membres sont Jean-Claude
guéS de?S Communesi Il Hanin, maire deo Crattepan-
comprend seize membres.

Chaque. commune y est
représentée en fonction de sa
population. C'est ainsi qu'Es-
trées-sur-Noye a deux délé-
gués, comme Crattepanche,
Hébécourt et Remiencourt.

Rumigny en a trois et Saint
Sauflieu en a cinq

Henri Demolliens, maire de
la commune la plus impor-
tante, Saint Sauflieu, a été élu
président dévançant François
5elécolle, maire de Rumi-
gny. Ce dernier, qui, depuis
'ror'ugine,' a voulu cette
coÏmnunauté de communes

et s'est dépensé sans comp-
ter dans çe sens, estimait

ducons"eiffer'généraÏ'O'ThvÏe'r @656
jardé, maire de Remiencourt,
pour le poste de premier
xice-president FranÇoîs 4 ?#%-- -'-a-»-?4T- :v-=k-.="ÏjTh
Delecolle a alors annonce De gauche a droite Patrick Dufloucq Denis Garnier, le president Henri
qu'il ne souhaitait plus DemolliensetOlivierJardé.

che et Patrick Dassonville

adjoint au maire de Rumigny.
Il faut noler que Jean?

Claùde Hanin a précisé qu'il
Be prendrait aucune respon-
sabilité, compte-tenu deason
état ?de santé et des charges
qu'il avait déjà, mais qu'il
acceptait de siéqer au bureau
«( pour ne pas bloquer le sys-
tème »
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bureau ont privilé«;)ié la logix
que politique et partisane
sans tenir compîe nullement
de la compétence et disponi?
bilité que pouvaient apporter
laensemble des élus

Lors du dernier conseil, retrait dé Rumigny de la
des décisions importantes ont communauté de -cornmunes
été prises pour ra commune : du sud amiénois. Le conseil a
le vote du budget primitif décidé de demander au Pré-budgel

?révoit1994, qui p,révort 1552489 fet de Réqiori d'opérer le
'..rancs' Pour- ,le chaP"e.fonc- ;';trait d;-la-comm'une- de
tîonnernent et l 933 005 francs co -et-te-=co-rn-rnua-nau-t-é=ae=ta?'-dae-? l'inm
ûpuatr+:iour. l':nayv:qstî's,snetr?:InlQtQ?l. L@0el: %?tig?r':?;?a'u?"'6?'ss"l'art"c't?' a?ut ?'y?aal' d""e? Estimant que la commu-qua.tre taxes ont aus.si ét, -ûo9;W: -- -------- -- --- ü nabustenmaane îcOqmumeunlaesCdOurnmsuud-
VôîeeS, elleS reSt9nt închan- Dans l'attente ?de la ,?,,%,... =,%.%.,.,. ,?.???
agé?e,sbp.+a.r+J?rm.ppÏon-r.,tàoy-'19!-3.--:?;?0-x?--e réponse.duPréfet,la*?d'ns"aÏÏenÏe'aelaa%rn?.lén.C)1.:..r=:apl,0.n..da%l.îa%d%a?Va,rl .1'
?d'-h-ab, Ilta,t,l'0,r3 -9??07 %, Fonc. i'e- r. c' o'arru-riF'a"???; re"sl"e ra"H"a'oc'H?a4'e' à '1?'a t.age au).ou.rd. 'hu..s aux . .arri?i-?
bn?a-t,îÀll,I,32 o<ti ,!oncîer n.on balî' ?c?o"rruï'i?"u?"n?aau"l'a4o?"a6u?"'s'au'6"'aa""rri?as,?"". tîo.'r;s îndiyîduelles qu'aa une
28,04 %. q.t.axe. profession- ;";'s"':"-"- " o? -""' réelle prise en compte des
nelle 11 .63 %. Un- pro)ef 'de "p?B'xo1e de la délîbération aonné e's -ulî(-rCC}rnrnun' aÏeS,- le
lotissement au lieu-dit «La «Monsieur le Maire conseil municipal de Rumi-
Justice )> a été appÏouvé, un informe le conseil municipal grlY demande 'à Monsieur le
terrain de 19650m2 va être de la dernière réunion -du ?t"réfet de Région, à launani-
acheté pour la réalisation mercredi 6 avril 1944, mitédesesmernbresd'opé-
daune 'reserve foncière concernantlaconstitutiondu rer SOn retrait de Cette
constructive. bureau de la comrnunauté de (( assemblée » et so}}iciîe son

communes du sud amiénois intégration dans le district du
Le point le plus important Paradoxalement, il a été ValdeNoye,danslaintérêtde

de la réunion a été le vote à observé que les critèÏes Ïete- notre cômmune et de ses
l'unanimité, par le conseil du nus pour- la constitution du habitants ))

L'Assemblée de la Communauté de CoÏnÏnunes

refusé le départ de la Comune de RuÏnigny.
a

!'exte de la délibérat:Lon de ôrattapanëe

"Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de la dernière réunion de la
Communauté de Communes du Sud Amiénois qui s'est déroulée le 6 Avril 1994 et qui
concernait l'élection des Membres du Bureau.

Il donne lecture de la délibération du Conseil Municipal de Rumigny, datée du 11 Avril
1994, par laquelle la Commune de Rumigny demande à Monsieur le Préfet d'accepter son
retrait de la Communauté de Communes du Sud AÏniénois.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de Grattepanche regrette que les élections
du Président et du Vice-président, incontestables quant à la forrne, ne se soient pas faites
sur des critères d'efficacité et de disponibilité, en ne choisissant pas le candidat qui, au
cours des trop nombreuses réunions préparatoires, a montré un réel dévouement et une
conviction profonde sur le thème de l'intercommunalité.
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Le Conseil Municipal, à l'unanimité, ne souhaite pas entrer dans un processus de
"Politique politicienne" et demande à ses Délégués de ne pas prendre de présidence de
commission, mais de suivre les travaux de mise ne place de la Communauté de
Communes du Sud Amiénois en participant à toutes les décisions."

Mai 1994 : Vote du Budget de la CoÏmnunauté
de CoÏnÏnunes. Aucun transfert de compétences

n'ayant été effectué cette année, l'impôt n'a pas
eté levê, ce qui a pour résultat:

Avril 1994: Vote du règlement intérieur.

Communauté de communes :
règlement intérieur et sécession

0 La D.G.F. (Dotation Globale de Fonctionnement)
versée par l'Etat la première année (182 000 F.)
devra être remboursée.

7% ,-'
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Communàuté de commun"es;
on attend la réponse du Préfet de Région.

.;,J

0 En 1995, il n'y aura toujours pas de dotation de
l'Etat, la D.G.F. de la 2ème année étant

calculée d'après le montant des transferts de
compétences de la lère année, mais l'impôt sera
levé. Alors, qui paiera les frais de
fonctionnement (Fournitures de bureau, salaire

du secrétaire, indemnités du Président et des

Vice-présidents)? Les contribuables, bien s'ûÏ!
Vous avez pu constater sur vos feuilles d'impôts
locaux une nouvelle colonne intitulée 'District

CoÏnmunauté de Co»unes". Quel gâchislou

CoÏnÏne je vous l'ai rapporté dans les
précédents bulletins municipaux, je me suis
implique très tôt dans l'intercoÏnÏnunalité et j'ai
suivi la Loi du 8 Février 1992 depuis l'avant-
projet de 1989. Ce fut un travail prenant, avec
beaucoup de dossiers, de reîes à lire, de
réunions, de projets locaux. .. Ce travail, je l'ai
effectué avec enthousiasme afin que notre petite
Commune soit :reconnue au sein du futur

regroupement de Communes.
Le 9 SepteÏnbre 1993, au co'urs d'une des

dernières réunions précédant la création de la
CoÏnÏnunauté de CoÏnÏnunes du Sud AÏniénois, je me suis

aperçu incidemment que mon travail et celui de
Monsieur DELECOLLE dérangeaient, portaient oÏnbrage
à certains Dêlêg'ues et ne seraient jaÏnais
reaonnus ,



Les Communes de Grattepanche et RuÏnigny
prenaient trop d'importance à leurs yeux.

INFORMATIONS

J'ai toujours pensé que le travail des Elus,
effectué dans l'intérêt général des CoÏnÏnunes,

prevaudrait sur les considérations politiques. Ce
jour-là, j'ai compris qu'il n'en était rien et
j'ai donc décidé de ne plus prendre aucune
initiative.

IES NOuVEÀuX

- Madame FONTAINE

- Monsieur et Madame CADENNES et leur enfant

Le choix du PÏésidpnt et des Vice-présidents
a confirmé ma conviction. Ï.ia suite, je viens de
vous la décrire plus haut.

IES NAISSÀNCES

- PîQuET Kévin le 1 0708/94 à Amiens

Nous avons perdu 182 000 F. de dotation de
l'Etat en 1994 et on peut prévoir une perte
d'environ 100 000 F. en 1995 parce que rien n'a
eté mis en place en temps utile.

IES DECES

- Monsieur DELOISON Serge le 1 2/0 1 /94 à Grattepanche

Notre intercomÏnunalité etait viable, elle

nous permettait d'affirmer notre spécificité entre
les Districts d'Amiens et d'Ailly sur Noye.

Maintenant, j 'en doute.

J-C. H.

IES PERMIS DE CONSTR???RE

- PïQuET Thierry
- DAILLE Yves

- FLEIJRY Philippe
- CARON Marino

- GALAND Patrice

Construction d'un abri à bois

Construction d'un abri à bois

Construction d'un hangar
Construction d'une habitation

Aménagement de combles

INSCRIPÏION SR LÀ ISTE EIECTORAIE

Les demandes seront reçues jusqu'au

31 DECEMBRE i994
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10 ème Anniversaire de sa création

l Le Syndicat Scolaire emploie:
- 2 A.S.E.M. (Agents Spécialisés des Ecoles Maternelles) à temps partiel.
- 2 Agents d'entretien à temps partiel.
-l Chauffeur à temps partiel.
- l Secrétaire à temps partiel.

Septembre 1984: Les Communes de Grattepanche et Rumigny s'associent
pour gérer le Regroupement Pédagogique des 2 écoles.

La section de fonctionnement du Budget Primitif 1994 était la
suivante:

?: Création d'une cantine-garderie à Rumigny

}.f? : La Cornmune d'Hébécourt rejoint le Syndicat.

1992: Achat d'un minibus.

Le Syndicat Scolaire est aujourd'hui une petite entreprise gérée par 3
Délégués de chaque Commune sous la responsabilité des Maires de
Grattepanche (Président), Rumigny (Vice-président) et Hébécourt. Le
mandat des Délégués prendra fin en même temps que celui des Conseils
Municipaux (Juin 95). C'est pourquoi j'aimerais les remercier et les citer de
nouveau :

Notons que tous les Membres du Syndicat Scolaire et de la Régie de
transport cités ci-dessus sont bénévoles.

Merci également aux chauffeurs remplaçants MM. DHUEZ Gaston
et Jean, M. BOUCHON Denis.

CENTRE AERE (Du 6 Juillet au 5 Août 1994)

Grand succès du Centre Aéré cette année encore... Sous la

responsabilité de Madame ROUSSELLE Françoise, directrice du Centre, 5
moniteurs et monitrices ont proposé de multiples activités aux 60 enfants
présents, selon leur âge, dont:
- Tir à l'arc au Club de Sains en Amiénois.

Poney au Club d'Hébécourt.
Patins à roulettes.

Base de loisirs de Loeuilly.
Camping au parc d'activités de Gamaches (Canoë-kayak, dériveur

optimiste, planche à voile?
- Sortie au parc de lüisirs de Bagatelle.

DEPENSÉS ' -VOTES' - 
-- Denrées et Fournitures

l Frais de personnel
ImpÔts et taxes
Travaux et Seryices ext.

Participations
Frais de gestion générale
Frais financiers

Prélèv. pour dép. d'invest.

'-ÏÏOO F.
316 900 F.

l 2 300 F.
52 500 F.

28 000 F.

13 000 F.

19 600 F.

33 000 F.

TOTAL 608 000 F.

COMMUNES SYNDICÀT SCOLAIRE REGIE DE TRANSPORT'
Grattepanche M. HANIN J-C.

M. NAVARRE M.

Mme LEVERT E.

M. WAJ3LE F.

l

Rumigny M. DELECOLLE F.

Mme BOUTIN M-C.

Mme ADT M.

M. DUQUESNE B.
M. BONNASSIES T.

Hébécourt M. GfflR D.

Mme GARNIER H.

Mme MARTINVAL C.

M. MORTEL S. -

RECETTES VOTES

Produits de l'exploitation
Produits domaniaux

i Recouvrements-Subventions

126 000 F.

49 000 F.

433 000 F.

TOTAL 608 000 F.
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L'inauguration d'une Salle des Fêtes dans un petit village est bien sûr un événement très important.
A Grattepanche, elle revêt un caractère très particulier dans la mesure où la polémique dure depuis plus de dix ans (Voir les bulletins municipaux
no 4 de 1984, no 18 de 1990, no 19 et 20 de 1991 et no 22 de 1992)

Grattepanche : inauguration
de la salle des fêtes

M Demolliens coupe le ruban î;augural sous les yeux emus de M J Cl
Hanin, maire de Gratîepanche.

C'est avec une émotion virulentes et blessantes entre
certaine que le maire de leshabitantsdelacommune.
Grattepanche, M.Jean- Des péripéties «dignes de
ClaudeaHanin. a assïsté le ClocPïemer}e>» dira M.Hariin
député suppléant, M. Henri dans son discours, qui ont fini
Deamolliensa, amaire de Saint- par dâboucher sur-laacquisi?
Sauflieu. à couper le ruban iion de la salle par la munici-
inaugural de la anouvelle salle palité. Le maire de Gratte-
des fêtes de Grattepanche. panche a déclaré que cette

En effet, cetteasalle qui salle, remise à neuf, était
appartenaÏt à l'ass,ociation ouverte à tous, habitants des
familiale rurale du'village a, communes de la Commu-
depuis 1983, été un sujet de nauté du Sud Amiénois et des
poÏémique, dont certaines communesvoisines.

{+@I

M

Ci-dessous le texte intégral du discours de Monsieur le Maire:

"Monsieur le Député, chers collègues, Mesdames, Messieurs, chers amis, chers enfants,

J'ai la très grande satisfaction et le très grand plaisir de vous accueillir aujourd'hui pour
l'inauguration de notre Salle des Fêtes. Cornme vous le savez, cette salle a fait couler beaucoup d'encre et
dépenser beaucoup d'énergie.

Je ne tiens pas à Ïéouvrir une polémique à ce sujet, mais permettez moi de faire rapidement
l'historique de cette réalisation, surtout pour ceux d'entre vous qui sont arrivés récemrnent dans notre ComÏnune.

Depuis 1983, une majorité du Conseil Municipal a toujours voulu réhabiliter cette salle qui
appartenait depuis 30 ans à l'Association Familiale Rurale de Grattepanche. Tout le monde sait qu'une
association fatniliale n'a pas vocation et n'a pas les moyens d'investir dans des bâtiments. C'est pourquoi le
Conseil Municipal, par délibération du 10 0ctobre 1983, a proposé aux membres de l'Association de l'époque de
participer à la hauteur de 50 % du coût des travaux de rénovation, l'association restant propriétaire.
Malheureusement, la convention établie par les deux assemblées n'a jamais été signée devant notaire comme il
était prévu

Le 22 Juin 1990, le Conseil Municipal, toujours soucieux de disposer d'un local convenable, a
proposé le rachat de la salle pour la rénover entièrement. Je passe sur les péripéties dignes de "Cloche merle" qui
ont abouti à ce que nous abandonnions ce projet et que je propose au Conseil Municipal la construction d'une
nouvelle Salle des Fêtes. Ce projet a été approuvé majoritairement par le Conseil Municipal après une enquête
positive auprès des habitants. Les demandes de subventions ont été déposées auprès de 3 organismes
susceptibles de nous aider financièrement, à savoir:
- Le Conseil Général

- Le Trait Vert
- L'Etat

Nous étions en Juillet 1992. C'est alors que l'Association Familiale Rurale devenue l'Association Familles Rurales a décidé de vendre la salle à la Cornmune. Fidèle à
son idée première, le Conseil Municipal a accepté la proposition, a abandonné le projet de construction d'une nouvelle salle des Fêtes et a chargé le même architecte d'établir
un nouveau projet de réhabilitation. Malheureusement, si nous avons pu substituer le nouveau projet à l'ancien auprès des services de l'Etat, il n'en n'a pas été de même pour le
Conseil Général et le Trait Vert. De ce fait, nous n'avons obtenu qu'une seule subvention de l'Etat de 30 %. Le temps perdu ne se rattrape jamais et le temps c'est de l'argent,
c'est bien connu.
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La rénovation a consisté essentiellement à faire des travaux:
- De maçonnerie et d'assainissement pour un montant de 137 000 F., réalisés par l'entreprise DELATIRE & FILS de Rumigny.
- De menuiserie et d'isolation pour un montant de 110 000 F. réalisés par l'entreprise NOLLET de Poix de Picardie.
- De couverture pour un montant de 44 000 F. réalisés par l'entreprise MORONVALLE d'Amiens.
- De plomberie et de sanitaire pour un montant de 24 000 F. réalisés par l'entreprise DEMOLLIENS de Rumigny.
- De faux plafond pour un montant de 29 700 F. réalisés par l'entreprise SICRAL d'Amiens.
- De carrelage pour un montmÏt de 56 000 F. réalisés par l'entrep'rise AMIENS CERAMIQUES d'Amiens.

Toutes les entreprises locales avaient été consultées.

Je voudrais que cette salle devienne un lieu de convivialité. Sachez qu'elle est la propriété de tous et qu'elle n'appartient à personne. Le Conseil Municipal n'en étant
que le gestionnaire, elle deviendra ce que vous en ferez.

Un règlement, modifiable dans le temps, a été établi par le Conseil Municipal; il prévoit pour l'essentiel que:
- Cette salle est à la disposition de tous les habitants de Grattepanche pour leurs réunions de famille, de toutes les associations du village d des enseignants du Regroupement
Pédagogique.

- Elle sera louée également aux habitants des ComÏnunes faisant partie de la Communauté de Cornmunes (Saint-Sauflieu, Hébécourt, Rumigny, Estrées sur Noye et
Remiencourt) ainsi qu'aux Communes voisines (Sains en Arniénois et Oresmaux). En effet, nous avons voulu limiter l'aire géographique de location afin de respecter le plus
possible la tranquillité du voisinage. A Grattepanche, l'Association Familles Rurales ayant toujours joué, en fait, un rôle de Comité des Fêtes, peut disposer gracieusement de
la salle pour toutes ses activités.

Je sais que ces réunions inutiles, depuis 10 ans, ces discussions stériles, ces insultes, ces lettres, ces tracts, ces meriaces que j'ai d'ailleurs partagées avec mon Adjoint
Monsieur NAVARRE Maurice, ces mauvais conseils, notamrnent ceux de Madame la Présidente Départementale des Associations Familiales Rurales, ont laissé des traces.
Beaucoup ont donc préféÏé s'abstenir de tout avis ou participation... Mais, tout cela, c'est du passé.

Toutes ces péripéties m'ont donné beaucoup de soucis, mais quand je vois le nombre de demandes de location formulées à ce jour, quand j'entends les compliments
concernant cette salle, quand je constate le succès du "Loto" organisé il y a 15 jours (145 persomûes), j'ai tout oublié et je suis plein d'espoir pour l'avenir. Cette rénovation
n'était pas un luxe mais une nécessité.

Mesdames et Messieurs les Conseillers, je remercie très sincèrement et très chaleureusement ceux d'entre vous qui se sont investis pour mener à bien ce qui nous
rassemble aujourd'hui. je remercie également:
- Monsieur BARDET Bmno qui a participé très efficacement et a donné son temps sans compter. Il a pris en charge, bénévolement, la responsabilité des travaux d'électricité.
- Monsieur NAVARRE Denis, artiste amateur, qui réalise actuellement un blason pour la Commune et qui a participé avec plusieurs membres de sa famille aux travaux de
préparation de peinture.
: NOS C.E.S. (Contrat Emploi Solidarité) pour leur bon travail: Ludovic pour les travaux d'électricité, Jean-Yves et Eric pour les travaux de peinture et de finition.
- Les entreprises précédemment citées.
- Monsieur FERTON, architecte, et Monsieur PAUCHET, économiste en bâtiment.

Et enfuÏ, je remercie tous ceux dentre vous qui répondent toujours "Présent" lorsque l'on a besoin d'un coup de main, comme Prédérîc, le Chauffeur du minibus
scolaire qui est venu aider bénévolement ses cmnarades C.E.S. et aussi tous ceux qui m'ont encouragé et soutenu moralement.

MerCi à VOuS, CherS COllègueS et mnis, qui êtes présents aujourd'hui.

Je donne maintenant la parole à Monsieur DEMOLLIENS représentant Monsieur DE ROBIEN, notre Député retenu par d'autres obligations."
HANIN Jean-Claude



?

? ? JM & ? d«t
%: :?! ? à

%my, î à ? e[ -/ à
g?/?. ?s «û» dû ?e mo ù
[a ? z& ? ]? ù
?? .F? lusmul dû ? & s
?«[amsd;gb?? "
(m«=ùus dû s ? e? ? «?).
ôn ?, =[e=s ? @ [e d?en[
]?J ? ?(b) #(6) ù ù

dà 7 A.sO et Mb)

? ? /8 A. so.

9! '? ? îssy-îsss a, ?

anec «h ? ? /? ? à ['?
?: 78 ? ? à [«g ? /?
& 4 ?. '€e? ? ed ? ]?
ù «[@um[ ? g? dû ?
4yà ? x ou 3 #.

ge[[;g ? ?, ù ? ? ?
?? 'a [-

ANNÉE 14-'15

? ?'% ù ? J '«tmû ? ?
?. 9!À coû[ a & 4umâ ?
=mÀû [= '&=4? ?-=J-àû -/ &
[w»u'[ù. ?€=M & ? .F' ]?
en % «m, % J'#, t? m
]? ]v4u? =Àtg êii.. e? à
ffl.

'2])èb ù màs é ?, ? ? mà
- IM ?" ? ]? "
? yui /? a?
? dû ? «m ?, yt'J u
? à ?v a"?
? ? ? g/ ?
à ['?) W à ?ymy (]u=[euû,
? ? ?, ? el ? dû &
?). o;? yûm[ msà aaa; '
?.

'? ? ?m é /Z//"4?/ t'? m's «a
]û=[ lû & ? =:«wû»? ù
e4wà? go?ô " el?
(? dû ? 8B? g/

J[, ?) .y-' ? -n
? à [a mû ? & ca? dû ?

d)? ù ? ? »u?

næ? % 4, ?, nw'«;è...), œ
? 4=l=? - ? à -=?
-m?. ?h -? ? t
? /uw? rup /? ? Jg ?J dm
? «n ? iuz?ài?z
? ]uu=s ? a«t /? ?. 98e
?37æ&al ?-o[aàû ? ?

? ? r»tua 6tJd'm?

'? «l eiv ? à ? ?ux?z
=[e ? ? [e ? «[a ?

- ? 'zœ ';€? dg ? & 8Bèm» «yti
-=û ?.

!oùz ?, «sû ? ? ?
mJùe ? ? [ 'atwæà ?. 8&
u ? [e ? 24 g«à 4995. .f/
? n? [ott& -ta ûneyà luxû
«yt W[«;p =? ? Thtt?. ..

$g.

æ
m



i
l
a
!
i
æ

kTaxef a':re
sur les

propriétés
bâties

ff%

?'?'%14

DiÏp.cîioü G?»Ûaatp. DES IlMPôTS

Â

EXONÉRATIONS TEMPORAIRES
ALLÉGEMENTS D'ÏMPÔT

N
l

i
t

u
r
i
[

æ
!
l
l
l

æ

1
/' À ?-

MINISTERE DU BUDGET

L
æ
i

1
1
ï
l

t
l
l
l
l

I
1

'1

l
u
ï l

1
l
l
l
l
l
l
1

'I

l
l
l

'l

I
1
1
l
t
l
i

'1

l
l
1
l

1
I
1
g

l

I

l

1

Exonération

et dégrèvement spéciaux

Exonération

Pour être exonéré(e) en 1994 de la cotisation de taxe
foncière relative à l'habitation principale dont vous êtes
propriétaire, vous devez, au 1"' janvier 1994, remplir
simultanément les conditions suivantes (1) :

1. occuper cette habitation principale :
* seul(e) ;
* ou avec votre conjoint ;
* ou avec des liersonnes qui sont à votre charge pour le
calcul de l'impôt sur le revenu ou non redevables de cet
impôt ou titulaires de l'allocatioii sulililémentaire du
fonds national de solidarité (FNS) ;

2. être non imposable à l'impôt sur vos reve-
nus de 1993. La cotisation d'impôt sur le revenu à
retenir est déterminée sans tenir con'ipte des réductions
d'impôt et après réintégration de certains revenus exo-
nérés en France ;

3. répondre à rune des conditions suivantes :
* être titulaire de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité ou de l'allocation aux adultes

l?iaîidicapés (2) , quel que soit votre âge ;
* ou être âgé(e) de plus de 75 ans au 1" janvier 1994.

(l) Si votre conjoint est se?il propriétaire, c'est Itii qui doit reinl'ilir
les conditions requises.
(2) La condition de non imposition indiquée ari 2 n'est pas exigée
des ti}ulaires de l'allocation sripliléinentaire dri FNS.

T

Cette exonération est normalement accordée d'office, à
l'exception de celle accordée pour la première fois aux
titulaires de l'allocation aux adultes handicapés.

À défaut, demandez-la au centre des impôts figurant sur
votre avis d'imposition, notamment lorsque vous rem-
plissez les conditions d'exonération pour la première
fois en 1994,

ATTENTION

Cette exonération n'est jamais accordée pour une rési-
dence secondaire ou pour la taxe d'enlèvement des or-
dures ménagères.

Dégrèvement
Vous pouvez obtenir un dégrèvement de la taxe foncière
en cas de vacance d'une maison normalement destinée

à la location ou en cas d'inexploitation d'un immeuble
à usage commercial ou industriel que vous utilisez à
condition :

- que la vacance ou l'inexploitation soit indépendante
de votre volonté,
- qu'elle ait une durée de trois mois au moins,
- qu'elle affecte soit la totalité de l'immeuble, soit une
partie susceptible de location ou d'exploitation séparée.

La demande de dégrèvement doit être présentée, au plus
tard, le 31 décembre de l'année suivant celle au cours de
laquelle la vacance ou l'inexploitation a atteint une
durée de 3 n?iois.



?
J
1

I
-l

l

l

l
l

Th
l

I

Taxe
d'habitation

l
t
1

?rra
LL '
(- i- - I.1%-?
'î'Â

il'ï.
rrq It?l GÉNÉRAlj! DES ]lMPôTS

À
M I N I S 'I' E R E l) U B U I) G E T

ABÀTTEMENTS
EXONÉRATION

DÉGRÈVEMENTS

ffi

'i
r
l

1
d

l
1
1

-#

I
i
1

1 æ
l œ
l l
I l
l œ
æ ï
l æ
1 l
æ
j æ
ï
l l
i i
l l
J 1
I I
æ œ
l œ

1
1
1
i
1
i
i
l

1
1
1
i
l
1
1
1

Ig
m
l

La taxe d'lÏabitation relative à la rési-
dence lirinciliale peut faire l'objet :

œ d'abattements pratiqués sur la I»ase d'imliosition :
- ïibatteinent obligatoire po?ir charges de famille prévu
par la loi ;
- abatteinents facultatifs votés par les collectivités lo-
cales ;

* d'exonérations et de dégrèvements en faveur de
contrib?iables de condition modeste.

'Ti-cs abattemeiits

Abattement obligatoire pour charges
de famille

Vous en bénéficiez si au 1? janvier 1994 vo?is :iviez ?t
charge les personnes suivantes :

1. Vos ascendants ou ce?ix de votre conjoint :
* âgés de plus de 70 ans ohi infirines,
* qrii lÏabitent ;ivec voris,
* et qui ne sont 1'ias redevables de laiinliôt s?ir le resiemi.

2. Vos eiifants, ceux de votre conjoint o?i ce?ix que vo?is
ïivez recueillis, liris en con'ilite liorir le calcul de votre
iinpôt sur le reven?i, s'ils sont :
a) célibataires, âgés de inoins de 18 ans o?i, q?iel q?ie
soit le?ir âge, sails sont invalides ;
b) célibataires, âgés de moins de 21 aiis o?i de moins
de 25 ;ms sails poyirsuivent leurs études, ou, quel que
soit leur âge, sails ;iccoinplissent )e?ir seiavice militaire.

i

I)aiis ces trois situatitins, les enfants rloivei'it avoir de-
inantté lerrr r;ttt;tcl-iement ït vot're foyer fi?cal lors de la
soiiscription de la déclaration de reventis ;
c) mariés, vivaiit so?is vo(re toit et si lauii des jerii'ies
él'it»?i:' satisfait atix conditions e:<igées des célibat;iires
(voir page 2). I)aiis ce cas, sont égaleniei'it con'iptés ït
clÏarge leur conjoiiit et le?irs enfants

Laïibatteinent obligatoire est ai?ci.ilé stir la vale?ir loca-
tive inoyeniie des liïiliitatioiis de la coinmiiiie.

Les taux soiÏ de :

* 10 % lxi?ir chacune des de?ix preinières 1-iersonnes ït
charge (ce taux pe?it être liorté ?Ï 15 ori 20 % par déci-
sioii de la collectivité concernée) ;

* 15 % po?ir clmc?ine des liersonnes ?Ï charge ït partir
de la troisièine (ce t;mx peut être porté iÏ 20 o?i 25 %
liar décision <le la collectivité concernée).

k Vous devez sign;iler :ui cei'i(re des iinpC+ts (otiies les mo-
dific:i(ions se ralil'iortan( :lLlX 1'iersonnes EÏ îotre ch;irge
Ne sont 1'i:is considérés coinine tels :
* votre coi'ijoiiit :

ii vos enfaiits pour lesquels vous dédriisez de votre reveiiti
iinliosahle tine l'+ensioii ;ilimentaire.

Nî
l'l J[ifl

m m

flm!! U!l



L'exon?i aliü;ï * la cüi'idilitiit elc 110Il im1'itisiliüii :t l'imliôt stii' Ic i'cvciui
iiaest li;ts exigée ptitir Ics tittilaii'cs dc l'allt+ciliüii stippliE-
mcii};iire dti FNS.

* Les ctintrihtialiles 5igés tlc lilus de 60 ans, aiiisi qtic
les socuvcs et veîifs qtii nc S0111 li:i.s sotimis :Ï l'imlxait stir
le reîieiui ;ui titre tle 1993, Sol'l( ég;ileinent dégi'evés de la
taxe dlÏ:ibitatioi'i relaiive Et le?ir habit;ition lii'incipale s'ils
l'occupent avec lei?irs enfants inajetirs lürst?tic cetix-ci :
- sont ii'iscrits coininc ?lcinandetirs <lacm1ilt»i.
- et ne disposeiit li;is de resst»tii'ces si?iliéi'ie?ires ;ai reçci'iti
iniiiiintiin dainsertioii.

Cette exoi'iér:ition est ;icct»rdéc stir tlenmnde dti cünti'i-

btmble.

* Les éti?idi:ints qtii occtilient tine cl'i:imbrc clicz ?m p;trti-
ctilier ori dans rine résideiice riiiiversitaire ne sünt li;is retle-
valiles de la taxe dlÏ;ibitation.

Les «légrèvements
Les dégrèvements liartiels

irnpôt sur le revenu îi'excède pas 16 701 F,
vous avez droit ït rin tlégrèveinent égal ït la fractioi'i <le
Ia taxc dlÏïiliitation q?ii excècle 3,4 % de votre reîei'i?i.
T«uitefois, ce dégrèveinciit ne lic?it tlépasser 50 'X) d?i
inoiitant tle cette cotisation q?ii excèi?le 1 762 l':

Pour bénéficier en 1994 de l'exonératioii de
la totalité de votre taxe d'liabitation, vous
devez :

1. occulier ari 1? janvier 1994 votre liabitation lirincilmle
- seul(e) ;

- ohi ;ivec votre conjoint :

- OLI avec des 1'iersonnes q?ii soi-it ïÏ votre cliarge liour le
atlc?il de l'iinpôt sur le reven?i ou non redevables de cet
imliôt o?i titulaires de l'al)ocation sul-ililéinentaire du
fonds national de solidarité (FNS) ;

et

2. avoir rine cotisation dain'iliôt sur le reveim inférierire
au mininmin de reco?ivrement, soit 400 l: ell 1994 porir
les revenus de 1993 :
et

3. remplir l'une des conditions s?iivantes au l? j;tnvier
1994 :

- être titulaire de laallocation s?ilililéinentaire (ILI fonds
national de solidarité :

- être tit?ilaire de l'allocation aux ;idhiltes handicaliés ;
- être invalide OL? infimÏe sans pouvoir s?ibvenir ït Ïios
besoins liïir votre travail q?iel qhie soit votre âge ;
- être âgé(e) de plus de 60 ans ;
- être veuf o?i veuve qriel que soit votre âge.

Excmple :

* I.e inüiit;ti'i( dc totre iin1Ïi'i) stir le reii?nti ii'cxcède li;is 16 701 E

* Votrc retemi iinptisahle s'i31èîe ii (Ï5 [XX) E

ii lotre t;txc d'h;tbita(it»ii est i?'g;tle :i4 4(?O E

ii ?Ss'ec l':tpplica(ioii Clll lilafiiimement tle 3.4 ?ii, îü(re t;ixe tl'h:ihi-
t;ititin dcç rait être ég;tle ii 65 000 F x 3.=* ?iÏ = 2 210 E

le dégrèvcment tlevi';iit (lOI?C être de 4 400 - 2 2 R) = 2 190 E »I;tis il
nc lictit <léli;tsscr 50 "ii CILI iiiiint:tnt de ctitis;iliün stipéi'ictir it 17 02 l':
süi((440[)-1762)x5[)?,.=l319E

ii Ic n'iüii}an} dc vti(re t;txe (l li;tbitation ser;t (lüllC i?g;tl ?Ï
44[)O - 1319 = 3081 l':

Renîarque importante : dans les tmis cas, le dégrè-
vement n'est :iccürdé q?ie s'il est ari inoins égal it 50 E

laoi?is po?ivez bénéficier en 1994, 1-io?ir votre habitation
princÎliale, tlïin i?légrèveinent )i;irtiel daoffice de votre
taxe diÏabitation si sioi?is ou votre conjoint êtes dans
l'hine des situations s?iivantes :

?'<111:SllO'S

La cotisation d'impôt stir le res enti sert :ii'it tle référence
1üir laextinératioii et les dégi'èçeinents de (:txe d'habita{itin
est déterii'iinée :

* après réin(égra[ion de certaiiis reÏemis exonérés eii
Fr;ince,

* s;ii'is tei'iii' compte tles rahictitÏiÏs tl'iin1iCit.

ii ;ivai'it imliti[ation tles ;iîoii's fiscaux e} des crédits
tlaii'iiliôt.
Le reveim s'enteim d?i inont;tnt ne( des revemis et des

lil?is-v;ilries re[entis pürir l'é}:ibiisseinei'it tle l'iinpôt sur le
i'eÏeiiti ;ui ti[re tle l'aiméc 1irt'cétlei'ite majortJ, le cas
iicm'ant. des reÏentis stuimis ït l'iinpôt stir le i'eçeim iÏ
l'étr:inger

l? cas :

* vous reinplissez les conditions l et 2 des pages 4 et 5,
inais lms la condition 3
et

* le inontai'it de votre taxe dlÏïiliitation est suliérieur Ït
17621':

l'o?is ïivez droit it ?in tlégrèveinent égal au inontant tle
l'iinl'iosition excédant 1762 E
2' cas :

* vti?is reinlilissez la contlition 1 de la liage 4
* le inontant de votre iinpôt srir le revcnri ;iii titre de
laïiiÏnée précérlente îi'excède pas 1726 F.
Vo?is avez tlroit ït hin dégrèveineiit paitiel ég;tl ït 50 '!ii dti
inontant de votre taxe dlÏ;iliitatioii sril'iérie?ir ït l ', 62 E
3' cas :

Si vo?is ne lituiîiez lirétendre :iiix ïillégeinents exposés
ci-rlessris et ïÏ conditioii qrie le montant de votre

Le dégrèvement total
Vous êtes titulaire du revenu minîmum d'in-
sertion

Si VûLlS, ou votre conjoint, êtes titulaire du RMI (1) et si
vo?is remplissez la condition 1 de la page 4 vous avez
droit ari dégrèven'ient total de la taxe d'habitation.

(l) ,Ati l? jaiivier cle l'ani'iée tl'iml'iosition ou ;ivan( la dJe de 1iaie-
ineiit tle la cotisation de (axc tl'habita(it»n.
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Chiffres maxima.
/,a retraite personnelle peut
atteindre mensuellement 6420 F et

la retraite de réversion 3338,40 F.

Complément de retraite.
Allocation supplémentaire du
FNS. Pour une përsonne seule et
par mois : 1832,66 F ; pour un
ménage :300733 F. .
Majoration pour conjoint à acharge :
m22G " . ?? '33333 F.

Majoratiûn forfaitaire'de la" ? :'
retraite de réversiûn (par enfant à
chûÏge) :468,07F. '. . '. i .
Majûration pour tierce personne :
5330,82F. . , i:;+i- .,,, . ii
Allocatiûn veuvage mensuelle- , ,,
I"année :2927F ;2'année :a :?"
1923F ;3'année:1464F.

Plafond de ressources mensuel

pour obtenir l'alÏocation supplé-
mentaire du FNS pûur une per-
sûnne seule : 3270,83 F : pûur un
ménage:5729,16F- . = ,.
La rruxjûrmiûn pûur conjûint :
293730 F.

La retraite de réversiûn :61 63 ,75 F.

Allocationveuvage:3658,66F '
Reüaile de réversiûn ; Limite forfai-
'taîre de cumul:4686,60 F parrnûis.
Salaireplafond:12.840F. -o - -.-:
Salaire permetmnt de vàlider un ?
trimestre (200 fois le SMIC .,' 2? .,-','
hûraire) :6966F. ' ., . .,. =

Bl Allocatiün de soutien familial
Oîpheîin'de père et de mère: 6]6 F,
d'un seul parent: 462 F.

@ Allocation parentale d'éduca-
tiûn (ÀJ'E)
Pour au moins trois enfants à
charge, dont un de moins de 3
ans. Cessation totale d'activité : 2

929 F, reprise partielle d'activité :
1465 F.

BC)j'jfflalR

Les chiffres-'?
clés de la
retraite

1

agffl
?

Prestation
familiales

1994
au

H Allocmion d'éducmion spéciale
Par enfant handicapé :65 7 F,
cûmplément l è" catégorie :493 F,
2' catégorie: 1479 F, 3' catégorie:
5 331 F.

B Prime de déménagement
F rais réels dans un rnaximum de :

famille de trois enfants 4 930 F,
par enfant en plus 411 F. .

B Majormion de l'aùk à l'emploi
d'ime assistante maternelÏe agréée.
Poîir un enfant de moins de

H Majoration de l'affi à l'emplûi
d'une assistante mmernelle agréée.
Pour un enfant de moins de
3 ans :530 F, enfant de 3 à 6 ans:
318F.

m Le montant du salaire plafond
de la sécurité sociale a

augmenté et passe de 12.680 F à
12.840 F. Le montani mqximum de

la retraite persûnnelle, de la
reÏraite de réversion et de Ïa

limite fûrfaitaire de cumul de ces
deux retraites évolue comme le

montant du salaire plafûnd.
Rappellons les chiffres minima.
Pour la refraire personnelle, le
montant calculé de la pensiûn peut
êîre, s'il est trop faible, porté à un
montant minimum. Avant le l"

avril 1983, ce mûntant forfaitaire
émit accordé auï assurés qui
îotalisaient au moins 60 trimestres;

d'assurance- // s'appÏique toîijours
aux pensions qui ont pris effet
æoant le l" avri( 1983 et s'élève

depuis le l" janvier 1994 à
1360,90 F par mois.
Quant aux pensions de vieillesse
qui ont' pris effet après le 1.4 .83.
elles ne peuvent être inférieures à
3057,97 F par mûis lorsqÏie le
bénéficiaire réunit 150 trimestres
au régime général. La retraite de
réversion minimale est de

1360,91 F et le minimum vieillesse

estde319338F parmois.

1er juillet
l

@ Allocations familiales
Pour deîtx enfants :65 7 F, pour
trois :l 500 F, pour quatre :
2 342 F, par enfant en plus :842 F.

@ Allocm'wn (jourjeune enfant
(ùJE)
sans cûnaition «ie ressources dîi <o

mois de gi-ossesse au 3'mûis après
la naissance, puis soîi.ç; condition
de ressources jusqu'aux mis ans
de l'enfant :944 F.

@ Compléinent familial
A partir de trois enfants à charge
de pÏus de 3 ans (attrilué sous
condition de ressouî-ces) :856 F.
Cette sonÏme ne varie pas'quel
4u(? soit le nonrbi'e d'enfants.
H AlÏocation de parent isolé

(Revenu minirrwm mensuel

garanti)
F enmÏe enceinte, sans enfant à
charge :3 081 F, parent seul avec
un enfant:4108 F, par enfant en
/)luS : / 027 F.

s
mWW

W Plafond de ressources
Il s'applique aux prestations servies
sous conditions de ressûurces-

Ménage avec un seul revenu et 1
enfant : 103 383 F, 2 enfants :
124 060 F, 3 enfants : 148 872 F,
par enfant.en (»lus :24 812 F.
Ménage avec deux revenus et . ?
un enfant :136 625 F, 2 enfants
157 302 F, 3 enfants : 182 114 F,
par enfant en plus :24 812 F.

ffi

@iam
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l SACHEZFAlRELEGESTEQUlSAuVE coyposrü tr 915 * - 1
POUR CELUI QUIA BRUTALEfVlENT

MAL DANS LA POITRINE

Une douleur brutale inhabituelle et très intense

au milieu de la poitrine (pouvant seau milieu Oe la poitrine (pouvant Se propager
dans la mâchoire, les épaules, les bras et le dos),
avec sensation angoissante de serrement (comme
un étau), de brûlûre Ou d'écrasement, peTh être
Ie signe d'alarme de l'infarctus du myocarde
surtout :

- si elle dure plus de 30 minutes
(ou seulement 15 minutes chez un cardiaque) ;

- si elle est survenue après un effort violent
(ou une très forte émotion).

$Tranquillisez-Ie.
Installez-le dans la position où il se sent le mieux.

elez ou faites appeler @ 15 le$App?
pius vite possible et -sÙivez les conseils
au médeéin régulateur du S.A.M.U.

POURUNBÉBÉlNANtMÉ
Il ne respire plus, ne bouge plus et sa couleur
change :

$Basculez doucement sa tête en arrière.
4Vérïîïez que rien n'obstme le fond deW Verijiez qL

sa bouche.

$Sou.levez, son mementon et soufflez de

petits volumes d'air, 20 à 30 fois pendant
'1 minute, en appliquant votre b6uche sur
SOn VlSage,

$Appelez Ou faites appeler ';' 15
$Continuez la respiration artificielle.

POUR CELUI QUI S'ÉTOUFFE
BRUTALEMENT

11 ne peut plus parler, ni respirer, ni tousser
et il devient violacé
(notamment au cours d'un repas ou d'un jeu) :

a$>Faites une compression brtrtale au creux
de l'estomac avec le poing, pour ex-
pulser un corps étranger. (Manceùvre
de HEIMLICH).

? Appelez ou faites
"? sririû}bv"'> 1 Sappeler@ 15

$Faites
des insufflations
Si néCeSSairel
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POUR CELUI QUI SAIGNE

ABONDAMMENT

$Allongez-Ie,

$Comprimez fortement et en perma-
nencé l'endroit qui saigne avec un linge.
Jamais de garrot sans avis médical,

?Appelez Ou faites appeler ';Ef 15

QUAND LA VIE EST EN DANGER
LE S.A.M,U. G?RE LE 15

en liaison constante avec tous ses

partenaires de l'urgence
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* appel GRATUIT, y compris d'une cabine.
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* Ne vous affolez pas
* Appelez ou faites appeler B 15
@ Un professionnel de I"urgence vous

répondra.
* Donnez des réponses brèves et précises

aux questions posées.
* Avant de raccrocher, écoutez les conseils du

médecin régulateur du S.A.M.U.

Concepiion sciemitique : PÏ P. PETIT, Dr P.Y. GUEUGNIAUD e{ Dr ] M. FONROUGE
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Le mode de scrutin

Les élections municipales
sont fixées aux 11 et 25 juin
prochains. rappelons que le mode
de scmtin varie selon l'importance
démographique de la commune.

Au-dessous de 3 500 habi-

tants, la loi électorale a prévu le
scmtin majoritaire à deux tours.
Pour être élu au premier tour, il
faut obtenir la majorité absolue des
suffrages exprimés (la majorité des
voix plus une) et le quart des
électeurs inscrits. Au second tour,
la majorité relative suffit.

La loi distingue, pour les
candidatures, les communes de
moins de 2 500 habitants et les
communes de 2 500 à 3 500
habitants.

Dans les communes de
moins de 2 500 habitants, les
candidatures individuelles sont

autorisées; les listes peuvent être
incomplètes, c'est-à-dire comporter
moins de noms que de sièges à
pourvoir.

Les électeurs peuvent rayer
des noms et modifier l'ordre de ces

noms sur la liste (vote préférentiel)
et panacher (remplacer les noms

Ïayés sur une liste par d'autres dans les autres, les ascendants et
noms figurant sur une autre liste). les descendants, les frères et soeurs

Lesélecteurspeuventaussi (même élus sur des listes
voter pour des personnes n'ayant différentes ou dans des sections
pas fait acte de candidature. électorales distinctes) ne peuvent

être simultanément membres du
de conseillers même conseil municipal,Le nombre

municipaux

Les incompatibilités liées aux
fonctions

Les fonctions de rnilitaires
de carrière ou assimilées, en
activité de service ou servant au-

delà de la durée légale, sont
incompatibles avec le mandat de
conseiller municipal.

De même, les fonctions de
conseiller municipal sont incompa-
tibles avec celles de préfet, sous-
préfet et secrétaire général de
Préfecture, de fonctionnaires des
corps actifs de police appartenant
au corps des commandants et
officiers de paix, des inspecteurs
de police et des comÏnissaires de

Les incompatibilités familiales POlÎCe.
Si elles sont élues membres

d'un conseil municipal, ces
personnes ont dix jours, à partir de
la proclamation des résultats, pour
choisir entre leur mandat et leur

Il n'existe aucune

incompatibilité d'ordre familial
dans les corÏÏrnunes de 500
habitants et moins. En revanche,

emploi. A défaut de déclaration
adressée à leurs supérieurs
hiérarchiques, elles seront réputées
avoir opté pour leur emploi.

Nul ne peut être membre de
plusieurs conseils municipaux

Un délai de dix jours, à
partir de la proclamation des
résultats, est accordé au conseiller
municipal élu dans plusieurs
cornmunes pour faire sa
déclaration d'option aux préfets
des départements concernés. A
défaut, le conseiller élu fera partie
automatiquement du conseil de la
commune où le nombre des
électeurs est le moins élevé.

Les causes d'incompatibilité
survenues après l'élection

Tout conseiller municipal
qui, pour une cause survenue
postérieurement à son élection, se
trouve dans un cas d'incompati-
bilité est imÏnédiatement déclaré
démissionnaire par le préfet, sauf
réclamation au Tribunal Adminis-
tratif dans les dix jours de la
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, Population Conseillers

' Moins de 100 hab.: 9

' 100 à .499 ' 11 -'
i 500-'à 1499' , 15
- 1500 à 2499 ' 19'

2500 à 3499- - -23

Pour composer sa liste, le
candidat doit tenir compte des
incompatibilités prévues par le
loi. Certaines tiennent au lien de

parenté, d'autres sont liées aux
fonctions exercées. La sanction

de l'incompatibilité ne peut
intervenir qu'après l'élection.
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notification. Toutefois, l'élu qui se
trouvera dans un des cas
d'incompatibilité pour lien de
parenté pourra occuper SeS
fonctions jusqu'au renouvellement
de conseil municipal.

Les incompatibilités aux

fonctions de maire et adjoint.

Certains membres de
conseil municipal ne peuvent être
maires ou adjoints ni en exercer
même temporairement les
fonctions, dans aucune des
comrnunes du département où ils
sont affectés: les agents des
administrations financières (sauf
les gérants de débits de tabac), les
trésoriers payeurs généraux, les
receveurs particuliers des finances,
les trésoriers principaux, les
percepteurs, les agents des forêts
ainsi que les gardes des
établissements publics.

En outre, si le maire est
chef d'entreprise, ses employés ne
peuvent devenir adjoints au maire.

Qui peut être élu dans le
conseil municipal?

Les candidats aux élections

municipales, qui se présentent dans
une comrnune où ils ne sont pas
électeurs, doivent impérativement
obtenir l'autorisation avant le ler
Janvier. Cependant, cette règle ne
s'impose pas aux parlementaires,
puisqu'ils sont éligibles dans toutes
les communes du département où
ils ont été candidats.

Conditions à remplir pour
être élu conseiller municipal.

Il faut être Français, âgé au
moins de dix huit ans et être soit
électeur dans la commune, soit
figurer au rôle des contributions
directes de la comrnune ou justifier
que l'on devait y être inscrit au ler
Janvier.

Les inéligibilités
municipal

au conseil

Tout en remplissant les
conditions précédentes, certaines
catégories de personnes n'ont pas
le droit d!Ctre élues au conseil
municipal parce qu'elles sont

inéligibles sous peine d'être
déclarées démissionnaires par le
préfet. Ce sont:

- Les agents salariés de la
commune, sauf ceux qui, étant
fonctionnaires publics ou exerçant
une profession indépendante, ne
reçoivent une indemnité de la
comrnune qu'en raison des services
rendus dans l'exercice de cette
profession. Il s'agit par exemple du
secrétaire de mairie, du cantonnier
cornmunal... Par contre, on peut
élire un secrétaire de syndicat de
communes, un agent de la caisse
des écoles, un sapeur-pompier
volontaire...

Les entrepreneurs de
services municipaux: le contrôle
exercé par la commune caractérise
la situation de l'entrepreneur. Par
exemple, le transporteur qui assure
le service de ramassage scolaire est
inéligible.

Certains fonctionnaires
dans le ressort où ils exercent
leurs fonctions: préfets, sous-
préfets et secrétaires généraux,
directeurs et chefs de bureau de
Préfecture et secrétaires en chef de
Sous-préfecture, directeurs géné-
raux, directeurs ou directeurs

adjoints, chefs de service et chefs
de bureau de Conseil Général ou
Régional, ingénieurs des Ponts et
Chaussées, ingénieurs et chefs de
section des travaux publics de
l'Etat, en tant que chargés de
circonscription territoriale de
voirie, comptables des deniers
communaux, fonctionnaires des
corps actifs de police, officiers de
l'arrnée dans les communes
comprises dans le ressort où, dotés
d'un comrnandement territorial, ils
ont exercé leur autorité depuis
moins de six mois.

- Autres personnes inéligi-
bles: certains magistrats et juges
dans le ressort où ils exercent leurs
fonctions, les personnes privées du
droit électoral et les majeurs sous
tutelle, les personnes dispensées de
subvenir aux charges cornmunales,
les personnes qui ont été l'objet de
condamnations, sauf si elles ont
bénéficié de l'amnistie.

Extraits de la "Lettre du Maire Rural"
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la club après des dsbutg incertains en 1988, terÏnine sa s3?xx:àtre sa'xsr:xs avec
19 iicenciés, enf:ants et adultes confondus.

kur ceux, qui ne connaissent pas encore un art martial tel que le karaté
ach=z que c'est l'art d'un combat à maina nues qui permet d"éduquer le corps
:t l'esprit. Il est basé sur l'utilisatio'a Ïmturelle des mains, des coudes, des
iieds ou des genoux permettant un développement harm:inieu»c avec un entrainement
dapeé. Cet p?nrrainprrpüt et cet état d'esprit est, à SÀïN'r-SAUFLIEU, prcdigué pai
n proEesseur, ceinture noire 2ème dan et diplôrré d"état.

Oa n'entraine pas l'enfant coÏÏ'e un adulte. Mèrre si celui-ci parait solide, i3
st néamroins..fragile. Un? travail en souplesse est recommmd;aEin d'effectuer unr
éricde de rôdage où la puissance est exclue.

Pour les adolescents et adultes, le travail est plus intensif. On pratique la
»uplesse, la technique, la puissance et bien sur la discipline.

Les résultats de la saisdn 93-94 sont encore satisfaisants et sont la

compense du professeur après tant d'efforts soutenus, pour enseigner ce sport.
Igré toutes ces difficultés, les pratiquants deviennent peu à peu des arnis et
retrouvent avec plaisir à chaque entrainement.

Bien que les inscripions aient déjà eu Ileu, 11 vous est poshible de nous
=joindre à SAINT SAUFLIEU, salle polyvalente, le lundi à 2C) heures et le
;udi à 19 heures.

Le Président

Marc COMPAGNON
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Elles sont ouvertes à tout membre du

club, à jour de sa cotisation.
- l'

A l'extérieur :

Terrain de tir à l'arc, situé au bout du
terrain de football. Accessibilité : perÏna-

A l'intérieur : nente.

Snlle des Fêtes de Sains-en-Amiénois. Je' d'ârc* s'Îué 'e""n du Pe"-bo'
Accessibilité , ,)u 12 Septen?(,re au 30 juin Àccessibilité permanente pour les archers
conrormément aux tranches horaires ac- m'UeurSo sous rése'e d'êÎre acconlPa8nés
cordées au club. . d'adultes pour les uchers mineurs.
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?'Ï'de l7?-h30a:lal8 h 30 : enfants gniupe 3@l l, ,{de }8h45à 19h45Îenran(sgr«iiipe2 ' l

'de 20 h à 22 h : entraînemenl dcs adulles el adolescenls

I} mercredl i de 18 h 15 à 19 h 15 : enrants grotipe'l
de 19 h 30 à 22 h : enlraïnement des adultes et adûlesceana

? : de 19 h à 20 h 30 : inilia}ion e( perrcctiûnnement adulles el adolescents
de 20 h 30 à 22 h : enlraînenîenl dcs adulles e( adolescents

i

Entra?ncurs : Nadine Gosset (BEES s ), Jacky Gosse(, Ïsabelle (3ûsse(, Bruno Ducheniin (ini(ia}curs)



Humour...
- Pourquoi n'?ly a-t-il jamais de salière sur une table belge ?

4a ma}iresse de maison irouve vraiinent trop- Parce- que %i
difficile de faire reire:mrer le sel par ces peiiis trous.

Un vieux marin belge avait choisi la mer pûur dernièrc demeure.
Ses dcux fils se sonÏ noyés en creusani la }ombe.

0110
***

- Quel est le plat national des Pygmées cannibales?
- Le croque-monsieur.

Un jûurnalisle de Paris-Turf ramène un scoop au journal.s-Turf rami
pouliche « Une de Mai ++ ?- Vûus connaissez la

- Bien sûr, elle a gagné plusieurs courses...a gagné plusieurs courses
vicnt d'avoir un poulain !- Eh bien, elle

- Ah bon '. Et comment s'appell'e-t-il ?
- « Une de Mai Deux ».

***

@0«»

Une cûccinelle va vûir un vé(érinaire :
- Vous n'auriez rien contre les poin(s noirs ?

Un Corse Ïevïent chez lui épuisé, après sa première joumée de
travail à la préfec(ure.
-='Je suis mort, diI-il à sa femme. Le chef de scrvice est un gars
du contine;t-juÎ nous fait trimer comme quatre !
--Il ;e-s'e;t'un-ver;ei-s;essuie le front du aÏeveÏs de sa manche et
ajou}e :

- Heureusement qu'on est dix...
1101)

***

Le propriétaire d'un zoû éctit à un marchand d'animaux, en
Afrique, i

<« Envoi
pour lui passer commande :

û'yez-moi aeux chacals. »07eZ-moi
relisant, il hésite, je((e la lettre au panier et recommence :En se

« Envoyez-moi deux chacaux. ))
Pas plus satisfait, il froisse ce((e deuxième lettre et reprend la

plume l
ivoyez-moil
. : « Oh, et

un chacal. »«( En'

puis tiens, envoyez-m'en deux. »p.-s.

- Au secours I hurle un homme tombé à l'eau. Je ne sais pas
nagerI

'- Ei alors? lui répond un matelot, accoudé à la rambarde du
baleau. Moi non plus'je ne sais pas nager. Est-ce que jc le crie sur
tous les toi(s ?

***

Un ch6meuÏ belge tombe en arrêt devant la manche(te daun
journal ponam le (ïtre : « Deux Français sont techcrchés pour
vïoÏ. »

ra%-61 nii€ iiiç+pl ç.'At'P-l-N r'ed tôlliôlrrs à êllï nll'ôn- Cesi pas jusiel s'écrie-t-il. C'est toujours à eia qu'on
propose li:s meillÈures places !

***

***

de son épouse.
Un gros cafard noir pousse un énorme soupir.
-. Qu'est-ce que tu as, mon chéri ? lui demam
- J'ai l'homme...

***

? demande une petite fille en? - Maman, qu'est-ce
monlran( le taureau qui sur la vache.

?uvre taureau est fa}igué et la- Eh bien, (u comprei
geniille vache raide à rei :table.

- Toujours la même chose ! On commence par aider quelqu'un
e( pour finir ûn sc fai( baiser.

***

Un pa}ron téléphone à une enlreprise de (ravail (emporaire.m'N::a};;aordÏn'a}eW; ;st-(ombé 'en panne. J'aurais' besoin de
12 000 ;aihém;i:::e'ris-ponr ncux ûu trois jours, le temps qu'on le
ÏépaÏe...

@@@

- Pourquoi les Belges courent-ils à leur fenêïre dès qu'il y a de
l'orage ?

- Pour être sur la phûtographie.

De tûus les champignons, celui d'une voiture est encoîe le plus
rnortel.

000

***

- Prévenu Dupond Marcel, vous êtes accusé du meurtre deDupom
Qu'avezvo{re femme. Qu'avez-vous à dire pûur votre défense?

juge I Je vûus jure que je
Vous êtes cûndamné à vim

- Je l'aimais, monsieur le l'aimais !
- Ce n'est pas une excuse. igt ans de

prison.
01ih, je m'y attendais...

- Vraiment9

- Oui, monsieur le juge. Quand ûn aime, on a toujours vingt
ans...

. Un hûmme descend de voiture et se rue vers le gendarme poîté
en facliûri devant ren}rée d'un village.

- Vous avez des chevaux noirs, 'aans le pays?
- Nûn...

- Aloîs des vaches noires, peüt-être ?
- Ma foi non.

- Des grûs chiens noits?
Non pli
Alors, ?

ug.

gendarme, j'ai bien peur d'avûir écrasé le cuÏ6.

l

***

***

***
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